
 
 

 
Porter atteinte aux libertés syndicales, c’est attaquer le droit de tous, 
salariés, retraités, jeunes, privés d’emploi, de pouvoir s’organiser 
collectivement pour défendre et améliorer nos conditions de vie et de 
travail. 
 

Aucun salarié ne doit accepter la criminalisation de l’activité syndicale notamment à 
l’heure où les attaques de multiplient contre le monde du travail. 
La CGT, ses militants sont pour ceux qui défendent les intérêts de la finance des 
« ennemis » qu’il faut sanctionner, décrédibiliser par tous les moyens, pour combattre un 
syndicalisme de progrès social. 
 

Comme partout en France, dans notre département, les syndiqués de la CGT sont trainés 
devant les tribunaux, convoqués dans les commissariats, licenciés, discriminés… 
 

 

 Après les salariés d’Air France, le 19 octobre ce seront les Good Year 
qui seront devant les tribunaux, en appel de leur condamnation à la 
prison ferme pour avoir défendu leur emploi. 

  

 

Cela passe donc par une autre répartition des richesses que nous créons : 
inacceptable pour le patronat et le gouvernement qui criminalise l’action 
syndicale, pour empêcher l’expression des salariés et l’émergence de 
toute alternative. 
 

Tous mobilisés le 19 octobre 
 
 

Pas de conquêtes sociales sans libertés syndicales 
Contre la répression patronale et  gouvernementale 

 
 
 
 
 
 

 

 L’abrogation de la loi 
travail  pour un code du travail 
garantissant de véritables droits 
pour les salariés ; 

 L’augmentation des salaires, 
pensions et minima sociaux ; 

 Des services publics garantissant 
à tous le droit de se soigner, de 
se loger, de s’éduquer… ; 

 Renforcer notre système de 
Protection Sociale et solidaire ; 

 Le Maintien et développement 

de nos industries. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 150 milliards d’€ d’allègements 
fiscaux et de cotisations 
sociales ; 

 41 milliards d’€ d’aides 
publiques donnés aux entreprises 
qui vont directement dans les 
poches des actionnaires ; 

 35 milliards d’€ de dividendes 
versés aux actionnaires du CAC 
40 pour le 1er semestre 2016 soit 
+11% d’augmentation. 

 
 

Il faut en finir avec les 
licenciements, l’austérité, la 
précarité, pour cela la CGT est 
porteuse de propositions : Les moyens existent pour 

satisfaire ces revendications : 
 

Quelques chiffres 



 
 

Exploiter plus fortement les salariés c’est l’objectif du gouvernement et 
du grand patronat dont le rêve est de disposer de salariés dociles et 
soumis, disponibles selon leurs exigences pour toujours plus de profits. 
 

Les délinquants ne sont pas les syndicalistes qui 
défendent les salariés, ce sont ceux qui cassent des vies, 
des emplois, des usines pour remplir les poches d’une 
minorité au détriment de l’intérêt général. 
 
 
 

  

Par tous les moyens, mobilisons-nous  
 

LE 19 OCTOBRE 2016 
 

Rendez-vous 11H Devant le MEDEF 
PLACE GENERAL DE GAULLE – MARSEILLE 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
BULLETIN D’ADHESION 

 

NOM :_______________________________Prénom :_________________________Adresse :___________________ 

 

 

 

Tél :_____________________________________email :________________________________________________ 

 

Entreprise :_____________________________________________________________________________________ 

 

A retourner à  

 

Union Départementale CGT des Bouches du Rhône 
Bourse du travail – 23 BD C. NEDELEC 13331 MARSEILLE CX 03 

Tél. : 04 91 64 70 88 – Fax : 04 91 95 78 24 – mail : ud-cgt-13@wanadoo.fr  
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